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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 10 octobre 2006(2) le
projet de décret relatif aux recours dans l’ensei-
gnement de promotion sociale.

1 Exposé de Mme la ministre-présidente
Marie Arena

L’objet du présent décret vise à introduire,
dans le décret du 16 avril 1991 organisant l’ensei-
gnement de promotion sociale, un nouveau cha-
pitre relatif aux procédures de recours dans l’en-
seignement de promotion sociale.

Le décret du 3 mars 2004 modifiant le dé-
cret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de
promotion sociale, en ses articles 7 (niveau secon-
daire) et 9 (niveau supérieur) introduisait la notion
de recours interne contre les décisions des conseils
des études des sections de régime 1 (régime modu-
laire) et des jurys réunis dans le cadre de l’épreuve
finale d’une section de régime 2, mais il ne créait
pas de commission de recours.

Une section de régime 1 est constituée d’unités
de formation. Parmi les unités de formation, il faut
distinguer les unités non déterminantes, les unités
déterminantes et l’unité de formation «épreuve in-
tégrée».

Les unités de formation déterminantes sont
les unités identifiées au dossier pédagogique d’une
section comme participant directement aux com-
pétences évaluées lors de l’épreuve intégrée. Les
unités déterminantes sont prises en compte pour
la détermination de la mention apparaissant sur
le titre d’études. Cette définition est fixée par les
arrêtés portant règlement général des études (20
juillet 1993).

L’unité de formation « épreuve intégrée » est
l’unité qui sanctionne la section par un diplôme ou
un certificat. Cette unité finale n’est accessible que
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si l’étudiant a capitalisé l’ensemble des attestations
de réussite des unités de formation constitutives de
la section.

Il est important de signaler que le nombre
d’unités de formation organisées dans l’enseigne-
ment de promotion sociale de régime 1 est de
6.819 actuellement et il s’en crée de nouvelles très
régulièrement. Il est matériellement impossible de
prévoir une procédure de recours telle que décrite
dans ce nouveau chapitre pour l’ensemble de ces
unités. C’est la raison pour laquelle seules les uni-
tés déterminantes et les épreuves intégrées sont
prises en compte.

Il s’avère que la procédure actuelle ne permet
pas une gestion efficace des recours. En outre, elle
n’offre pas les garanties minimales de représentati-
vité dans la mesure où une seule personne, le direc-
teur général adjoint de l’enseignement de promo-
tion sociale, est amenée à statuer sur les recours.

La redéfinition du dispositif de recours s’im-
posait afin, d’une part, de préciser et de compléter
les notions de recours interne et externe et, d’autre
part, de rendre le texte plus cohérent et plus lisible.

Ce présent projet de décret vise donc à mo-
difier la procédure actuelle afin de l’inscrire dans
une structure cohérente, lisible, efficace et propre
à l’enseignement de promotion sociale. Cette pro-
cédure est renforcée et axée autour d’une commis-
sion créée à cet effet (à l’instar de ce qui existe
pour l’enseignement obligatoire) et le mécanisme
repris ici s’inspire largement de la procédure pré-
vue dans le « Décret Missions ».

Cette commission se compose de six membres
effectifs et de douze membres suppléants qui as-
surent la représentativité des différentes instances.
L’administration en assure la présidence, aux côtés
des réseaux et de l’inspection pédagogique.

Le présent projet solidifie et objective le droit
de recours des étudiants de promotion sociale à
l’encontre des décisions d’échec les bloquant dans
leur parcours et ce, en instaurant une commission
de recours spécifique qui agira dans le cadre d’une
procédure clairement délimitée.

2 Discussion générale

M. Neven sait que ce projet de décret ne fera
pas l’objet d’un long débat, toutefois il souhaite
poser deux questions à la ministre-présidente.
Tout d’abord, il lui demande si une évaluation des
recours a été réalisée suite aux sept années d’exis-
tence du « Décret Missions ». Même si dans l’en-
seignement de promotion sociale, il en va diffé-
remment que dans l’enseignement de plein exer-
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cice, il trouve opportun d’initier un débat sur les
recours pour empêcher qu’ils deviennent frivoles.

Ensuite, il reste perplexe face au nombre de
filières 1 par rapport au nombre de filières 2. Il
lui semble que la filière 1 est préfèrée. Il demande
s’il existe un empêchement à la généralisation de
la filière 1, ce qui lui rappelle d’ailleurs le débat
intervenu en son temps au sujet du « rénové ».

M. Elsen pense que ce projet de décret permet
de gagner en cohérence.

M. Wacquier demande s’il existe une procé-
dure de recours dans l’hypothèse où une unité de
formation non déterminante présente une irrégu-
larité flagrante telle qu’un défaut de motivation ou
une absence de notification en cas de refus. Il ex-
plique que le projet de décret exclut en effet les
unités non déterminantes, mais que par ailleurs,
toute décision de portée individuelle non motivée
et non régulière prise par l’organe administratif
peut être contestée.

M. Neven se posait la même question.

En réponse à la première question de M. Ne-
ven, la ministre-présidente rappelle que la ques-
tion des recours avait déjà été abordée pour l’en-
seignement obligatoire. Elle souligne que l’objectif
du projet de décret est de donner les droits simi-
laires de l’enseignement obligatoire à l’enseigne-
ment de promotion sociale. Comme M. Neven l’a
justement constaté, l’enseignement de promotion
sociale est un enseignement volontaire dispensé
bien souvent à des adultes, ce qui laisse pressen-
tir moins de débordements, car la logique affec-
tive qui existe dans l’enseignement obligatoire fait
ici défaut.

En ce qui concerne la généralisation du régime
1, la collaboratrice de la ministre-présidente pré-
cise à M. Neven que le régime modulaire est ins-
tauré depuis le décret du 16 avril 1991. Dans ce
contexte, il a fallu transformer les anciens dos-
siers de sections en régime modulaire. A l’heure ac-
tuelle, le régime 2 représente moins de 10 % qu’il
reste finalement à transformer. On peut ainsi s’at-
tendre à ce que l’entièreté des unités de formation
soit bientôt sous régime modulaire.

A la préoccupation de MM. Wacquier et Ne-
ven, la collaboratrice de la ministre-présidente
répond que dans le cadre du fonctionnement,
chaque établissement compte un conseil des études
qui regroupe les directions et les différents chargés
de cours qui ont eu des étudiants dans leur cursus.
Ainsi lorsqu’un problème survient dans une unité
de formation, il sera résolu au sein du conseil des
études. Dans cette perspective, elle souligne qu’il y
a donc trois balises : tout d’abord, le conseil des

études qui intervient en tant que cellule d’analyse
et de réflexion au niveau de chaque unité de for-
mation, ensuite en cas de problème plus important
au niveau des unités déterminantes et des épreuves
intégrées, il y a le recours interne et finalement, le
recours externe. Elle conclut que cet ensemble per-
met d’analyser toute situation à tout niveau.

La discussion générale est close.

3 Examen des articles

Article 1er

Sans commentaire, l’article 1er est adopté à
l’unanimité.

Article 2

M. Neven trouve que le titre III du chapitre
VIII amène une certaine confusion dans la mesure
où il fait seulement référence au régime 2 alors que
le régime 1 est cité au § 1er de l’article 123 ter.
Il suggère dans ce cas d’omettre cette mention du
titre.

La collaboratrice de la ministre-présidente ex-
plique que les expressions « conseil des études » et
« jurys réunis » sont deux formulations propres
à chaque régime. Le titre du chapitre concerne
bien les deux régimes et pas seulement le régime 2.
Dans le cadre du régime 2, les termes « conseil des
études » ne peuvent pas être utilisés, il faut utiliser
les mots « jurys ». Elle craint dès lors que la sup-
pression des mots « d’une section de régime 2 »
entraîne une ambiguïté, car les termes « épreuve
finale » perdraient alors une partie de leur sens.
Etant donné qu’il reste encore un certain nombre
de formations dans le cadre du régime 2, la vo-
lonté a bien été de spécifier dans le titre du cha-
pitre VIII les deux, car ce recours peut s’appli-
quer aux décisions des conseils des études, ce qui
sous-entend le régime 1 et aux décisions des jurys
réunis, ce qui sous-entend le régime 2.

Suite à cette explication, M.M Elsen et Neven
suggèrent alors d’insérer une virgule entre le mot
« études » et le mot « et ».

L’ensemble des commissaires approuve cette
correction.

Suite à cette correction technique, le titre III
du chapitre VIII devient :

« Chapitre VIII – Du recours contre les déci-
sions des conseils des études, et des jurys réunis
dans le cadre de l’épreuve finale d’une section de
régime 2 »
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Moyennant cette correction technique, l’ar-
ticle 2 est adopté à l’unanimité.

Articles 3 à 5

Sans commentaire, ces articles sont adoptés à
l’unanimité.

4 Vote sur l’ensemble du projet de décret

Moyennant une correction technique, l’en-
semble du projet de décret relatif aux recours dans
l’enseignement de promotion sociale est adopté à
l’unanimité.

La confiance est accordée à la présidente et à
la rapporteuse pour la rédaction du rapport.

La rapporteuse La présidente

N. Docq F. Fassiaux-Looten


